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Qu’est-ce que
[image: ]

l’Aide Juridictionnelle ?
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La première chose
[image: ]

que vous devez faire
[image: ][image: ]







Qui êtes-vous ?
[image: ][image: ]







Votre affaire
[image: ][image: ]







Qui avez-vous choisi

pour vous aider ?
[image: ][image: ]







Vos revenus
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[bookmark: page5][image: ]L’Aide Juridictionnelle est une aide financière donnée par l’État.
[image: ]




Vous avez un problème

et vous devez aller au tribunal.





Si vous n’avez pas assez d’argent pour vous défendre, l’Aide Juridictionnelle vous permet de payer toutes les dépenses
[image: ]
ou une partie de vos dépenses.
[image: ]





L’Aide Juridictionnelle vous aide à rencontrer les personnes qui peuvent vous défendre.
[image: ][image: ]




Par exemple :
[image: ][image: ]




Un avocat
[image: ][image: ]




Un huissier
[image: ]








Presque tout le monde peut demander l’Aide Juridictionnelle sauf les associations et les entreprises.
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[bookmark: page6]Où déposer ce dossier d’Aide Juridictionnelle ?




· Si votre affaire n’est pas commencée, vous devez donner votre dossier

au Tribunal de Grande Instance de votre ville.


OU
[image: ]



· Si votre affaire est déjà commencée, vous devez donner votre dossier

au Tribunal de Grande Instance de la ville qui s’occupe de votre affaire.

OU



· Si votre affaire est en cour d’appel, vous devez donner votre dossier

à la cour d’appel qui s’occupe de votre affaire.
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[bookmark: page8]IMPORTANT





Avant de demander l’Aide Juridictionnelle

vous devez expliquer votre problème à :
[image: ]





Votre assureur



ET



Votre patron
[image: ]





Dans certaines situations, votre assureur ou votre patron
[image: ]
peut payer les dépenses pour vous défendre.
[image: ]




Dans ce cas c’est inutile de demander l’Aide Juridictionnelle.
[image: ]




Si votre assureur ou votre patron ne peut pas payer.
[image: ]




Dans ce cas vous pouvez demander l’Aide Juridictionnelle.
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· [bookmark: page9]Pour qui demandez-vous l’Aide Juridictionnelle :






Pour vous
[image: ]


OU



Pour un enfant âgé de moins de 18 ans
[image: ][image: ]






Si vous demandez l’Aide Juridictionnelle pour un enfant âgé de moins de 18 ans,

vous devez donner les informations suivantes :






Votre nom : ……………………………………………………

Votre prénom : ………………………………………………




Précisez :

· Père ou mère


· Tuteur

· Curateur

· Administrateur légal

· Administrateur Ad Hoc
[image: ]
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[bookmark: page10]Votre adresse : ……………………………………………………………………
[image: ]

……………………………………………………………………

………………………………………………………….…….…
[image: ]








Code postal :
[image: ]








Ville : …………………………………………..
[image: ]








Pays : ………………………………………….
[image: ]








Téléphone :







Mail : ............................................. [image: ] ............................................
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1. [bookmark: page12]Présentez-vous

OU

Présentez la personne qui a besoin de l’Aide Juridictionnelle :



· Madame

· Monsieur

· Un enfant âgé de moins de 18 ans




Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………..




Nom de jeune fille : ………………………………………………………………………





Prénom : ……………………………………………………………………………………..
[image: ]




Adresse : ……………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………
[image: ]






Code postal :
[image: ]






Ville : ……………………………….…………………………………..
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[bookmark: page13][image: ]Pays : ………………………………………….
[image: ]








Téléphone :






Mail : ............................................. [image: ] ............................................
[image: ]






Votre travail : ………………………………………………………………
[image: ]








Date de naissance : …. / …. / …….
[image: ]






Lieu de naissance : ………………………………………………………….
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[bookmark: page14]2. Quelle est votre nationalité ?
[image: ]




 Vous êtes Français



OU
[image: ]



· Vous êtes né dans un autre pays Européen
[image: ]






Vous devez apporter une photocopie :
[image: ][image: ]








De votre carte d’identité





OU
[image: ]





De votre passeport en cours de validité
[image: ][image: ]





OU
[image: ]




De votre livret de famille
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· [bookmark: page15][image: ]Vous n’êtes pas Français



OU
[image: ]



· Vous n’êtes pas né dans un pays Européen
[image: ]





Vous devez apporter une photocopie :
[image: ]







De votre titre de séjour valide
[image: ]




OU
[image: ][image: ]




De la demande de renouvellement de votre titre de séjour







OU
[image: ]








D’une facture avec votre adresse
[image: ]
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[bookmark: page16][image: ]3. Est-ce-que vous vivez en couple ?
[image: ]










Si vous vivez seul

allez à la page suivante.
[image: ]










Si vous êtes en couple :
[image: ]





 Vous êtes marié
[image: ]



 Vous êtes pacsé



· Vous vivez en couple sans être marié ou pacsé
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4. [bookmark: page17][image: ]Est-ce-que vous avez des enfants ?







Si vous n’avez pas d’enfants allez à la page suivante.







Si vous avez des enfants,

vous devez apporter une photocopie :
[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]












De votre livret de famille
[image: ]






OU
[image: ]








De vos livrets de famille
[image: ]
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5. [bookmark: page18][image: ]Est-ce qu’il y a une autre personne qui vit avec vous ?







Si vous vivez seul

allez à la page suivante.






Si une autre personne vit avec vous, vous devez remplir le tableau :
[image: ][image: ]

	
	Date de
	Lien de parenté
	

	Nom et prénom
	
	(par exemple enfant,
	

	
	naissance
	
	

	
	
	neveu, mère…)
	

	
	
	
	






	…………………………………………………
	…………………………
	………………………………………

	………………………………………………..
	…………………………
	………………………..…………….

	………………………………………………..
	…………………………
	……………………………………...

	………………………………………………..
	…………………………
	………………………………………

	………………………………………………..
	…………………………
	……………………………………..

	………………………………………………..
	………………………..
	………………………………………
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[bookmark: page19][image: ]
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1. [bookmark: page20][image: ]Est-ce qu’un juge s’occupe déjà de votre affaire ?







Si aucun juge ne s’occupe de votre affaire allez à la page suivante.
[image: ][image: ][image: ]




Si un juge s’occupe déjà de votre affaire, dans quel tribunal ?
[image: ]

………………………………………………….……………………
[image: ]



Vous devez apporter une photocopie :
[image: ]




Du document qui montre qu’un tribunal s’occupe de votre affaire
[image: ][image: ]



[image: ]Par exemple :


Une déclaration au greffe






Avez-vous déjà demandé l’Aide Juridictionnelle dans cette affaire ?
[image: ][image: ]
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2. [bookmark: page21]Si votre affaire n’est pas encore jugée, est-ce que votre affaire concerne ?
· Un divorce


Est-ce-que vous êtes d’accord avec votre conjoint pour divorcer ?
[image: ][image: ][image: ]











· Une garde d’enfant   [image: ]

· Un problème avec un propriétaire
[image: ][image: ]


 Un problème avec la banque
[image: ]

 Un problème avec un voisin
· Un problème avec votre patron  [image: ]

· Un problème avec votre tuteur

· Un problème avec une entreprise ou un commerce [image: ]

· Un autre problème : ………………………………….……………………………..
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[bookmark: page22][image: ]3. Avec qui avez-vous un problème ?
[image: ]

· Une personne




Son nom : ……………………………………………………………………..

Son prénom : …………………………………………………………………




Son adresse :
[image: ]

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………..……


OU
[image: ]

· Une entreprise

· Un commerce




Son nom :

………………………………………………………………………………..…….

Son adresse :

………………………………………………………………………………………
[image: ]

……………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………
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4. [bookmark: page23]Êtes-vous la victime ?









Si vous n’êtes pas la victime allez à la page suivante.
[image: ][image: ][image: ][image: ]








Si vous êtes la victime,

vous devez apporter une photocopie :
[image: ]





De la plainte que vous avez déposée au commissariat ou à la gendarmerie
[image: ]




OU





De la réponse du procureur
[image: ][image: ]





OU




De la réponse du juge d’instruction
[image: ]
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5. [bookmark: page24][image: ]Est-ce que votre affaire est jugée par le Conseil des Prud’hommes [image: ] ?
[image: ][image: ]





Définition : Conseil des Prud’hommes.


Le conseil des prud’hommes est le tribunal

qui s’occupe des problèmes entre les employés et les patrons.
[image: ][image: ]









Si votre affaire n’est pas jugée par le conseil des prud’hommes allez à la page suivante .
[image: ][image: ]





Si votre affaire est jugée par le conseil des prud’hommes, vous devez apporter une photocopie :
[image: ]




De votre contrat de travail
[image: ]


OU
[image: ]


De votre lettre de licenciement
[image: ]


OU
[image: ]


De votre lettre de démission
[image: ]
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6. [bookmark: page25][image: ]Est-ce-que votre affaire concerne votre enfant ?








Si votre affaire ne concerne pas votre enfant allez à la page suivante.
[image: ][image: ][image: ][image: ]








Si votre affaire concerne votre enfant, vous devez apporter une photocopie :
[image: ]







De la copie intégrale de l’acte de naissance de votre enfant.
[image: ]





Information [image: ]
[image: ]


Pour avoir une copie intégrale de l’acte de naissance, vous devez demander à la Mairie de la ville où est né votre enfant.
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7. [bookmark: page26][image: ]Est-ce-que votre affaire concerne

un problème avec la sécurité sociale ?











Si vous n’avez pas de problème avec la sécurité sociale allez à la page suivante.
[image: ][image: ][image: ][image: ]










Si vous avez un problème avec la sécurité sociale, vous devez apporter une photocopie :
[image: ]










De la décision de refus
[image: ]

de la commission de recours amiable
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8. [bookmark: page27][image: ]Est-ce-que vous êtes la victime d’un crime grave [image: ] ?


OU
[image: ]


Est-ce-que vous êtes l’ayant droit [image: ] de la victime d’un crime grave ?
[image: ][image: ]




Définition : Crime grave

Ce sont les actes les plus graves.

Ils sont punis par des peines de prison et des amendes.
[image: ][image: ]


Par exemple :
[image: ][image: ]



-	Un meurtre
[image: ][image: ]




· Un viol



· Un acte de torture ou de barbarie

Torturer quelqu’un,

c’est lui faire volontairement subir des souffrances.


· Un acte de terrorisme ou d’attentat

C’est un acte qui est fait pour faire peur.

C’est un acte qui est fait pour tuer.

Par exemple, une personne qui fait exploser une bombe dans un endroit public.
[image: ][image: ][image: ][image: ]
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[bookmark: page28][image: ]Définition : Ayant-droit


Un ayant droit est la personne

qui dispose des droits de la victime.


Un ayant droit peut agir à la place de la victime.

Un ayant-droit fait souvent partie de la famille de la victime.
[image: ][image: ]








Si vous n’êtes pas la victime d’un crime grave allez à la page suivante.
[image: ]






Si vous êtes la victime d’un crime grave ;
[image: ]

OU

Si vous êtes l’ayant droit d’une victime d’un crime grave, vous devez apporter une photocopie :
[image: ]





De l’avis à victime
[image: ]




OU
[image: ]




De la décision du juge d’instruction
[image: ]
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9. [bookmark: page29][image: ]Est-ce-que vous avez un problème avec l’administration ?
[image: ][image: ]










Si vous n’avez pas de problème avec l’administration allez à la page suivante.
[image: ][image: ]







Si vous avez un problème avec l’administration, vous devez apporter une photocopie :
[image: ][image: ]









De la lettre que l’administration vous a envoyée





OU
[image: ]





De la lettre recommandée avec accusé de réception que vous avez envoyé
[image: ]
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10. [bookmark: page30]Est-ce que votre affaire est jugée au tribunal des pensions [image: ] ?

OU


Est-ce-que votre affaire est jugée en appel devant la cour régionale des pensions ?
[image: ][image: ][image: ]



Définition : Tribunal des pensions



Le tribunal des pensions s’occupe des demandes de pensions militaires d’invalidité.
[image: ][image: ]


Le tribunal des pensions s’occupe des problèmes des victimes de la guerre.
[image: ][image: ]








Si votre affaire n’est pas jugée au tribunal des pensions allez à la page suivante.
[image: ][image: ]






Si votre affaire est jugée au tribunal de pensions, vous devez apporter une photocopie :
[image: ][image: ]




De la décision de justice qui vous pose problème

30

11. [bookmark: page31][image: ]Est-ce-que vous avez un problème

avec le jugement rendu par le tribunal ?








Si vous n’avez pas de problème

avec le jugement rendu par le tribunal allez à la page suivante.
[image: ][image: ][image: ]







Si vous avez un problème
[image: ]

avec le jugement rendu par le tribunal, vous devez apporter une photocopie :
[image: ]






De la décision de justice qui vous pose problème
[image: ]





OU
[image: ][image: ]





Du courrier de jugement avec accusé de réception
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12. [bookmark: page32][image: ]Est-ce que vous avez un problème avec la façon d’appliquer

le jugement rendu par le tribunal ?
[image: ][image: ]







Si vous n’avez pas de problème

avec la façon d’appliquer le jugement rendu par le tribunal allez à la page suivante.
[image: ][image: ]







Si vous avez un problème

avec la façon d’appliquer le jugement rendu par le tribunal, vous devez apporter une photocopie :
[image: ][image: ]







De la décision de justice





OU
[image: ][image: ]





Des actes d’huissier
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[bookmark: page33][image: ]
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· [bookmark: page34]Vous avez besoin de l’aide :
[image: ]






· D’un avocat




OU
[image: ]




· D’un huissier




OU
[image: ]




· D’un notaire





· Si vous n’avez pas choisi d’avocat
[image: ]


OU



Si vous n’avez pas choisi d’huissier


OU



Si vous n’avez pas choisi de notaire
[image: ]





Le tribunal va en choisir un pour vous.



34

· [bookmark: page35][image: ]Si vous avez déjà choisi :
[image: ]




· Un avocat

Nom : ……………………………………………………………………………………………..
[image: ]

Adresse : ……………………………………………………………………………..…
[image: ]

Téléphone :

Mail : ………………………………………………..…. [image: ] …………………………….……




OU
[image: ]



Un huissier

Nom : …………………………………………………………………….……………….………
[image: ]

Adresse : …………………………………………………………………………………
[image: ]

Téléphone :

Mail : ………………………………………………..…. [image: ] ………………………………….




OU
[image: ]



· Un notaire

Nom : ……………………………………………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………… [image: ]
[image: ]

Téléphone :
[image: ]

Mail : ………………………………………………..…. [image: ] ………………………………….
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[bookmark: page36][image: ]Si vous avez déjà choisi votre avocat, huissier, notaire, vous devez apporter une photocopie :
[image: ][image: ]




D’un document où l’avocat écrit qu’il est d’accord pour vous aider.



Sur ce document, l’avocat doit dire qu’il accepte de vous aider avec l’aide juridictionnelle.



Sur ce document, l’avocat doit expliquer votre affaire.




Sur ce document, l’avocat doit dire dans quel tribunal il va défendre votre affaire.
[image: ][image: ][image: ]



OU
[image: ]




D’un document où l’huissier écrit qu’il est d’accord pour vous aider.
[image: ]




Sur ce document, l’huissier doit dire qu’il accepte de vous aider avec l’aide juridictionnelle.



Sur ce document, l’huissier doit expliquer votre affaire.



Sur ce document, l’huissier doit dire dans quel tribunal il va défendre votre affaire.
[image: ][image: ][image: ]
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[bookmark: page37]OU
[image: ]


D’un document où le notaire écrit qu’il est d’accord pour vous
[image: ]

aider.
[image: ]



Sur ce document, le notaire doit dire qu’il accepte de vous aider avec l’aide juridictionnelle.


Sur ce document, le notaire doit expliquer votre affaire.


Sur ce document, le notaire doit dire dans quel tribunal il va défendre votre affaire.
[image: ][image: ][image: ]




Si vous avez déjà donné de l’argent,

vous devez apporter une photocopie de la facture
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Définition : Revenus


C’est la somme d’argent que vous recevez chaque mois.

Par exemple :

· Un salaire

· Des allocations

· Des pensions

· Des indemnités journalières
[image: ][image: ]
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[bookmark: page39][image: ]Comment est calculé le montant de l’Aide Juridictionnelle ?

Nous regardons combien d’argent vous avez gagné l’année dernière. Si vos revenus ont changé,
[image: ]
nous regardons combien vous avez gagné d’argent cette année.
[image: ]



Nous regardons combien d’argent gagnent les personnes qui vivent avec vous.


Si l’Aide Juridictionnelle est acceptée entièrement toutes les dépenses seront payées.
[image: ]
Si seulement une partie de l’Aide Juridictionnelle est acceptée vous devrez payer l’autre partie des dépenses.
[image: ]


Important



Le juge peut demander le remboursement de l’argent versée par l’Aide Juridictionnelle dans les cas suivants :

· Si vous avez menti sur vos revenus.  [image: ]

· Si vous gagnez plus d’argent aujourd’hui
[image: ]

qu’au moment de demander l’Aide Juridictionnelle.
[image: ]


· Si le juge pense que votre affaire n’est pas justifiée

et que cette affaire ne doit pas être jugée dans un tribunal.
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[bookmark: page40]Merci de nous donner les renseignements suivants :
[image: ]



L’argent que vous gagnez chaque mois

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Votre salaire
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	si vous êtes travailleur indépendant
	……………………………. €
	

	
	donnez vos revenus
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Votre allocation chômage
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Vos « indemnités journalières »
	
	
	

	
	
	Par exemple :
	
	
	

	
	Si l’assurance maladie verse de l’argent car :
	
	
	

	-
	Vous êtes malade
	
	
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	-
	Vous êtes enceinte
	
	
	

	
	-  Vous avez eu un accident du travail
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Vos pensions de retraite
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Vos pensions alimentaires
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Vos revenus de l’étranger
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	L’argent que vous gagnez
	
	
	

	
	car vous êtes propriétaire d’un logement
	……………………………. €
	

	
	et vous louez ce logement.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	40
	
	
	


[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]

[bookmark: page41][image: ]L’argent que gagne chaque mois votre conjoint
	Son salaire
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	si votre conjoint est travailleur indépendant
	
	

	donnez ses revenus
	……………………………. €
	

	
	
	

	
	
	
	
	

	Son allocation chômage.
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	Ses « indemnités journalières ».
	
	

	Par exemple :
	
	

	Si l’assurance maladie verse de l’argent à votre conjoint car :
	
	

	
	
	……………………………. €
	

	-  Votre conjoint est malade
	
	
	
	

	-  Votre conjointe est enceinte
	
	

	-  Votre conjoint
	
	

	a eu un accident du travail
	
	

	
	
	
	
	

	Ses pensions de retraite
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	Ses pensions alimentaires
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	Ses revenus de l’étranger
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	L’argent que votre conjoint gagne
	
	

	car il est propriétaire d’un logement
	……………………………. €
	

	et il loue ce logement
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[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]

[bookmark: page42][image: ]L’argent que gagnent chaque mois

les autres personnes qui vivent chez vous

	Les salaires
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	Si les personnes
	
	

	sont travailleuses indépendantes
	……………………………. €
	

	donnez leurs revenus
	
	

	
	
	
	
	

	Leur allocation chômage
	……………………………….
	

	
	
	
	
	

	Leurs « indemnités journalières »
	
	

	
	Par exemple :
	
	

	Si l’assurance maladie verse de l’argent car :
	
	

	-
	Elles sont malades
	
	
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	-
	Elles sont enceintes
	
	

	-  Elles ont eu un accident du travail
	
	

	
	
	
	
	

	Leurs pensions de retraite
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	Leurs pensions alimentaires
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	Leurs revenus de l’étranger
	……………………………. €
	

	
	
	
	
	

	L’argent que les personnes gagnent
	
	

	car elles sont propriétaires d’un logement
	……………………………. €
	

	et elles louent ce logement
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[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]

[bookmark: page43][image: ]Pour calculer le montant de l’aide juridictionnelle,

nous devons connaitre vos ressources.

Vous devez apporter une photocopie :
[image: ]




De votre dernier avis d’imposition
[image: ]



OU
[image: ]



De votre dernier avis de non-imposition



OU
[image: ]



De votre dernière déclaration de revenus
[image: ]



Si vous vivez avec quelqu’un,

vous devez aussi apporter une photocopie :


Des derniers avis d’imposition
[image: ][image: ]

des personnes qui vivent avec vous


OU


Des derniers avis de non-imposition des personnes qui vivent avec vous
[image: ]

OU


Des dernières déclarations de revenus des personnes qui vivent avec vous
[image: ]
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1. [bookmark: page44][image: ]Est-ce-que vous payez des impôts dans un autre pays ?







Si vous ne payez pas d’impôts dans un autre pays allez à la page suivante.
[image: ][image: ][image: ][image: ]







Si vous payez des impôts dans un autre pays, vous devez apporter une photocopie :





Des documents qui montrent que vous recevez de l’argent dans un autre pays
[image: ][image: ][image: ]




ATTENTION
[image: ]




Il faut que cet argent soit en Euros.
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2. [bookmark: page45][image: ]Vous touchez le Revenu de Solidarité Actif (R.S.A)


OU
[image: ]


Vous touchez l’Allocation
[image: ]

de Solidarité aux Personnes Agées (A.S.P.A)
[image: ]


OU
[image: ]


Vous touchez l’Allocation Adulte Handicapé (A.A.H)
[image: ][image: ]





Si vous ne touchez pas le R.S.A ou l’A.S.P.A ou l’A.A.H, allez à la page suivante.
[image: ][image: ]




Si vous touchez le R.S.A ou l’A.S.P.A ou l’A.A.H, vous devez apporter une photocopie :
[image: ]




Du document qui montre que vous avez touché le R.S.A
[image: ]



OU
[image: ]



Du document qui montre que vous avez touché l’A.S.P.A
[image: ]


OU
[image: ]



Du document qui montre que vous avez reçu l’A.A.H
[image: ]
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3. [bookmark: page46]Depuis le 1er janvier de cette année vous gagnez plus d’argent


OU


Depuis le 1er janvier de cette année vous gagnez moins d’argent


CAR :
[image: ][image: ]



Vous avez été licencié


OU
[image: ]


Vous êtes à la retraite


OU
[image: ]


Vous avez un nouveau travail


OU
[image: ]


Vous avez divorcé


OU
[image: ]


Vous vous êtes marié



OU
[image: ]


Vous vous êtes pacsé
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[bookmark: page47][image: ][image: ]

Si vos revenus n’ont pas changé allez à la page suivante.
[image: ]





Si vous gagnez plus d’argent que l’année dernière,
[image: ]

OU

si vous gagnez moins d’argent que l’année dernière, vous devez apporter une photocopie :





Des documents qui montrent que vous gagnez plus d’argent depuis le 1er janvier de cette année
[image: ][image: ]

OU



Des documents qui montrent que vous gagnez moins d’argent depuis le 1er janvier de cette année
[image: ][image: ]
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[bookmark: page48]Selon votre situation quelle partie des dépenses vous devez payer ?
[image: ]


· Situation n°1 :
[image: ]



Si vous gagnez moins de 12 862 €


· Vous vivez SEUL

et vous gagnez MOINS DE 12 862 € par mois


OU

 Vous vivez avec 1 PERSONNE       [image: ][image: ] 
et vous gagnez MOINS DE 15 177 € par mois


OU

 Vous vivez avec 2 PERSONNES     [image: ][image: ] 
et vous gagnez MOINS DE 17 492€ par mois


OU

 Vous vivez avec 3 PERSONNES         [image: ][image: ][image: ] et vous gagnez MOINS DE 18 954€ par mois
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· [bookmark: page49]Situation n°2 :
[image: ]




Si vous gagnez entre 12 863 € et 15 203 €



· Vous vivez SEUL et vous gagnez

ENTRE 12 863 € ET 15 203€ par mois


OU


· Vous vivez avec 1 PERSONNE et vous gagnez

ENTRE 15 178 € ET 17 518€ par mois


OU


· Vous vivez avec 2 PERSONNES et vous gagnez

ENTRE 17 493 € ET 19 833 € par mois


OU

· Vous vivez avec 3 PERSONNES

et vous gagnez

ENTRE 18 955 € ET 21 296 € par mois
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· [bookmark: page50]Situation n°3 :
[image: ]




Si vous gagnez entre 15 204 € et 19 209 €



· Vous vivez SEUL et vous gagnez

ENTRE 15 204 € ET 19 290 € par mois


OU


· Vous vivez avec 1 PERSONNE et vous gagnez

ENTRE 17 519 € ET 21 605 € par mois


OU


· Vous vivez avec 2 PERSONNES et vous gagnez

ENTRE 19 834 € ET 23 290 € par mois


OU

· Vous vivez avec 3 PERSONNES

et vous gagnez

ENTRE 21 297 € ET 25 383 € par mois
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[bookmark: page51]DÉCLARATION SUR L’HONNEUR




Je m’appelle …………………………………………………………………………………….
[image: ]



· Je confirme que les informations que j’ai données sont vraies.

ET
[image: ]


· Je suis sûr que mon patron

ne peut pas payer les dépenses pour me défendre.


OU
[image: ]


· Je suis sûr que mon assureur

ne peut pas payer les dépenses pour me défendre.


J’ai compris que si je mens
[image: ]

et que je donne de mauvaises informations ou des informations incomplètes,
[image: ]
je risque d’aller en prison 3 ans et payer 45.000 € d’amende.


Fait à ……………………...
[image: ][image: ]



Le ……. /………../……….



Signature :
[image: ][image: ]
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Document réalisé par Mme Sylvie BURGEVIN et M. Thierry FRANCOIS

avec l’aide de 2 éducateurs
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des Résidences de l’Isle de l’Apei Périgueux
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Relecture faite par l’association « Nous Aussi Dordogne »




© Logo européen facile à lire : inclusion Europe, plus d’informations sur le site easy-to-read.eu
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